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En quoi l’épidémie que nous 
venons de traverser a-t-elle 
impacté l’urbanisme ?
Une ordonnance du 25 mars a eu pour 
effet de geler l’ensemble des autorisations 
d’urbanisme en terme de délais, en même 
temps que survenait le confinement et  
la mise en fonctionnement réduite de 
l’ensemble des administrations. Plusieurs 
textes plus tard, la reprise des instructions 
a été fixée au 24 mai.

Mais que s’est-il passé entre ces  
2 dates ?
Si la mairie est le point d’entrée habituel 
de tout dépôt de dossier, l’instruction 
règlementaire s’opère au niveau de la 
Métropole et ses différents services. 
Plusieurs difficultés sont dès lors apparues : 
pas de télétravail structuré, pas de plate-
forme pour recevoir les dossiers par voie 
numérique, difficultés pour joindre les 
différents services, etc…

En conséquence, deux mots ont guidé 
notre action : durer et anticiper. Tout 
d’abord durer devant l’incertitude du 
temps de confinement et être en capacité 
de continuer notre action malgré cette 
situation inédite. Toujours conscient que 
derrière chaque projet, chaque demande 
il y a des attentes fortes, parfois des choix 
d’une vie, nous nous devions de ne pas 
être un frein et au contraire d’innover 
pour remplir notre mission. Anticiper, 
car à notre niveau et au sortir de la crise 
nous devions être des acteurs forts d’une 
reprise économique vitale et faciliter, dans 
le respect des règles, la remise en route 
des différents acteurs du bâtiment.

Malgré un contexte difficile, l’ensemble des 
dossiers que nous avons été amenés à 
traiter n’a pas subi de retard et je tenais à  
féliciter les services pour leur engagement 
et leur disponibilité.

Gageons que l’expérience acquise et 
les nouvelles pratiques  permettront de 
fluidifier les échanges entre l’usager et 
l’administration.

Pascal Favre 
5ème Adjoint 
Délégué à 
l’Urbanisme, à 
l’Habitat et au Cadre 
de vie



Les écoles pendant le 
confinement
Regroupés dans les locaux de l’école 
élémentaire, les enfants des personnels 
prioritaires ont été accueillis dès les 
premiers jours du confinement par les 
enseignants et les membres de l’équipe 
du périscolaire. Le personnel d’entretien 
a été aussi largement mis à contribution 
afin de respecter le protocole sanitaire. 
Les services techniques n’ont également 
pas ménagé leur peine pour remettre en 
service l’ensemble des classes lors du 
déconfinement. Nous tenons à souligner 
leur disponibilité face à des directives 
gouvernementales changeantes et des 
délais très contraints.

Du matériel informatique a également 
été mis à disposition des familles non 
équipées afin de les aider à assurer la 
continuité pédagogique pour leurs enfants.

Rentrée école élémentaire  
Marius Gros

La rentrée des classes aura lieu le mardi 
1er septembre à 8h30.

Composition de l’équipe enseignante 
2020-2021 : 
• CP : Mme Chervet 
• CP : Mme Mathis 
• CE1 : Mme Villalta 
• CE1 : Mme Mion 
• CE2 : Mme Robert 
• CE2 : Mme Taisant 
• CM1 : M. Mein 
• CM1 : Mme Guedami 
• CM2 : Mme Gutman 
• CM2 : Mme Beau

Les listes des classes seront affichées 
devant l’école le lundi 31 août.

Pour une inscription à l’école élémentaire, 
merci de prendre contact par mail : 
ce.0690855e@ac-lyon.fr

Fête des dessins 

Les élèves quincerots ont été invités à 
écrire un poème, une belle pensée, un 
vœu, réaliser un dessin ou un collage 
pour remercier ceux qui ont travaillé sans 
relâche, mais aussi soutenir ceux qui ont 
été tristes d’être séparés et se sont sentis 
seuls.

La solidarité a eu sa place dans notre 
village, car ce n’est pas moins d’une 
quarantaine de dessins qui a été distribué 
en fonction du message qu’ils véhiculaient. 
Boulangerie, médecins, pharmacie, Utile, 
infirmiers, habitants de la Tonnelle, hôpital 
de Trévoux et Villefranche, éboueurs, 
service technique et administratif de la 
Mairie, enseignants, périscolaire, agents 
d’entretien et police municipale… Les 
trésors des petits, mais aussi des grands 
leur ont été apportés et ont rencontré 
beaucoup de succès. Merci à tous pour 
votre participation.

Abonnements scolaires TCL
Les demandes d’abonnements scolaires 
TCL (pour les lignes JD et certaines lignes 
des cars du Rhône) sont désormais 
entièrement dématérialisées. 

Vous pouvez vous rendre sur le site 
https://e-tecely.tcl.fr pour effectuer 
vos démarches y compris un premier 
abonnement.

Marion Tesche  
6ème Adjointe 
Déléguée à 
l’Éducation, aux 
Affaires Scolaires et 
au Conseil Municipal 
d’Enfants

L’école pendant le confinement



17

Actualités du Conseil Municipal 
d’Enfants (CME)
Cette année si particulière n’a pas vu de 
projet abouti du CME qui avait choisi de 
travailler sur le manque de porte-vélos 
dans notre commune. Ils ont recensé les 
lieux où ils seraient très utiles d’en installer 
afin de promouvoir les déplacements 
doux. Le travail pourra être repris dès la 
rentrée prochaine.

Le repas des aînés n’a pas pu avoir lieu 
non plus mais ce n’est que partie remise !

Les enfants du CME confinés ont 
cependant participé confinés à la 
cérémonie du 8 mai en enregistrant 
des textes de leur choix sur le thème 
de l’espoir, thème commun à l’actualité 
sanitaire et à la commémoration de 
l’Armistice. Les vidéos avaient été mises 
en ligne sur le site de la Mairie et les élus 
ont adressé un mot au président des 
Anciens Combattants, M. André Lorchel.

Le 24 juin a été organisé un pot de départ 
restreint pour les quatre élèves du CME 
qui quittent l’école élémentaire en cette 
fin d’année pour faire leur rentrée au 
collège en septembre. Nous remercions 
chaleureusement Paul Cartet, Emma Ray, 
Mathéo Tchibozo et Inès Teixeira pour 
leur engagement et leur travail pendant 
les trois années passées au sein du 
CME.  Lors de cette petite cérémonie, la 
commune a remis aux enfants un diplôme 
de fin de mandat ainsi qu’un dictionnaire 
anglais qui les accompagnera dans la 
suite de leur scolarité et le premier tome 
de la bande-dessinée « Les enfants de la 
Résistance ».

De nouvelles élections seront organisées 
en octobre 2020 pour élire quatre 
nouveaux membres parmi les élèves de 
CE2 qui se porteront candidats. 

Restaurant scolaire
Malgré le retard pris pendant le 
confinement, nous espérons pouvoir 
mettre en service le nouveau restaurant 
scolaire avant fin décembre 2020. Les 
élèves de l’école élémentaire bénéficieront 
d’une organisation type « self » tandis que 
les élèves de maternelle conserveront un 
fonctionnement classique de service à 
table plus adapté à leur âge. 

Le mobilier a été choisi en concertation 
avec le personnel, Camille Capra et  
M. Desreumaux. Un gros travail de 
réflexion a également été mené pour les 
équipements « cuisine » par le responsable 
du restaurant scolaire, Bruno Lebard.

Collège
En septembre 2020, 52 élèves de l’école 
élémentaire Marius Gros feront leur entrée 
en 6ème dont 38 au collège Jean Renoir de 
Neuville sur Saône et 14 dans les collèges 
privés de la Sidoine et de Notre-Dame de 
Bellegarde.

Nous leur souhaitons à tous beaucoup de 
succès dans la suite de leur scolarité. 

La visite prévue au collège Jean Renoir n’a 
malheureusement pas pu avoir lieu du fait 
du confinement et du protocole sanitaire 
contraignant mis en place lors de la reprise 
des cours au mois de mai. 

Enfin, une animation Kéolis à destination des 
CM2, futurs collégiens, avec pour thème :  
« Se déplacer en bus : attitude et sécurité » 
n’a pu avoir lieu mais sera également 
proposée ultérieurement. Attendre à 
l’arrêt de bus, connaître les règles dans le 
bus, à la descente du bus, comprendre 
l’angle mort… Tous ces points de sécurité 
essentiels devaient être abordés avec la 
venue d’un bus dans l’enceinte même de 
l’école pour mieux appréhender le sujet.

Contacts école 
Ecole maternelle Marie-José Bajard 
Mme Heyraud 04 78 91 12 06 
ce.0692264I@ac-lyon.fr

Ecole élémentaire Marius Gros 
Mme Robert 04 78 91 10 49 
ce.0690855e@ac-lyon.fr

Articles co-écrit avec Elodie Patin 

Restaurant scolaire



Véronique Pinceel 
Conseillère 
municipale déléguée 
au Développement 
numérique de la 
communication

PanneauPocket : le panneau 
d’affichage vient directement  
à vous
Afin de recevoir toute nouvelle alerte ou 
information en temps réel, la municipalité  
a choisi PanneauPocket.

Ramassage des ordures ménagères 
modifié, coupures d’eau, date du conseil 
municipal, manifestations culturelles 
ou sportives… Vous recevrez ces 
informations en temps réel sur votre 
téléphone portable.

Comment en bénéficier ? 
Il suffit simplement de télécharger 
gratuitement l’application mobile 
PanneauPocket sur votre téléphone 
portable.

Puis de désigner Quincieux dans ses 
favoris en cliquant sur l’étoile située 
à droite du nom de la commune. La 
commune choisie se positionnera alors 
en haut de la liste et une notification 
vous sera envoyée automatiquement à 
chaque nouvelle publication. Grâce à un 
signal lumineux et/ou sonore, vous serez 
prévenu de chaque nouvel événement en 
temps réel.

Ce système protège les utilisateurs. Vous 
ne devez pas transmettre votre numéro de 
téléphone ni votre adresse mail. 

Horaires d’été
Les fermetures administratives de la 
mairie sur la période estivale se font 
comme suit : 
• Fermeture lundi 13 juillet 
• Fermeture les samedis du 18 juillet  
au 15 août 
• Fermeture les après-midis du 15 juillet  
au 16 août

Le bureau de poste sera ouvert tout l’été 
• En juillet, du lundi au vendredi de 9h à 
12h ainsi que les samedis 11 et 25 juillet. 
• En août, du lundi au vendredi de 9h à 12h.

Le saviez-vous ? 
Aide à l’achat d’un vélo à 
assistance électrique
Pour encourager la pratique du vélo 
pendant le déconfinement, la Métropole 
de Lyon donne une prime correspondant à 
50% du montant total TTC de votre achat, 
dans la limite de 500 €. Les vélos doivent 
avoir été achetés entre le 17 mars et le 31 
décembre 2020.

L’aide est attribuée pour l’achat d’un vélo 
neuf ou d’occasion chez un commerçant 
professionnel implanté sur le territoire de la 
Métropole de Lyon ou un atelier associatif 
d’autoréparation de la Métropole (liste sur 
grandlyon.com) et également dans une 
structure sociale et/ou solidaire.

Qui peut bénéficier de l’aide :

• Toute personne dont la résidence 
principale se situe dans l’une des  
59 communes de la Métropole

• Aucune condition de ressources ne sera 
exigée pour pouvoir en bénéficier

• Une seule aide par personne tous les  
4 ans

Le bénéficiaire doit remplir une convention 
de subvention, un formulaire de demande 
et l’attestation sur l’honneur disponibles 
sur le site grandlyon.com. Le dossier 
complet est à envoyer par courrier ou par 
mail à Métropole de Lyon – Subvention 
vélo (subvention_velo@grandlyon.com)
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Cyrille Fiard 
Conseiller  
municipal délégué  
à la Proximité,  
à l’Environnement  
et à l’Agriculture

Gestion des déchets
Plusieurs déchèteries sont à votre 
disposition notamment à  Neuville sur 
Saône, Rillieux la Pape, Champagne au 
Mont d’Or, … Utilisez-les.

Horaires d’été du 1er avril au 31 octobre 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-
18h. 
Le samedi : 8h30-18h30 
Le dimanche : 9h-12h

Deux campagnes « déchets verts » ont 
lieu sur le parking du boulodrome, au 
printemps et à l’automne. Une benne est 
installée afin de recueillir tous les déchets 
végétaux (tonte de pelouse, taille de haies, 
feuilles mortes).

Lors de vos promenades avec vos 
animaux, vous trouverez à votre 
disposition des distributeurs de sacs à 
déchets canins, rue du 8 mai, square du 
centre, place de l’église, Boulodrome, 
stade entrée école élémentaire, stade 
entrée maternelle…

Profitez des collecteurs verres et papiers 
sur nos différents sites : rue des Anciens 
Combattants, parking du boulodrome, la 
place du marché, Billy le Vieux, Stade, à 
Chamalan, chemin des Grenettes.

Depuis le 1er janvier, vous pouvez jeter en 
plus dans les bacs de tri les emballages 
plastiques, tous les papiers, journaux (voir 
récapitulatif ci-dessous).

Le préfet a placé le Rhône en situation 
d’alerte sécheresse dans le Rhône, des 
mesures de restriction sont à respecter :

Respecter ces différents points, c’est 
prolonger le plaisir d’avoir un espace 
plus vivant et plus respectueux de notre 
environnement.



Règles du bon voisinage
Certains d’entre nous ces dernières 
semaines ont pu prendre le temps 
d’échanger avec ses voisins et de 
mieux se connaître, peut-être même de 
rencontrer le personnel de voirie lors de 
l’entretien de notre commune

Profitons donc de rappeler quelques 
règles de bon voisinage :

• Les horaires de jardinages  
 

• Pour éviter les moustiques, vider les 
bacs ou autres ustensiles contenant de 
l’eau stagnante  
• Observer, arracher ou signaler la 
présence d’ambroisies sur le site  
(www.signalement-ambroisie.fr) 

• Entretenir le bord de vos murs ou allées 
le long des chaussées. Il est rappelé aux 
occupants d’habitations que le nettoyage 
des trottoirs devant chez eux leur 
incombe. 
• Tailler vos haies à la bonne hauteur en 
respectant les périodes de nidifications 
(avril mai juin), notamment les branches 
débordant sur la voie publique.

Environnement
Le confinement nous a permis de constater 
une nette amélioration de certaines de nos 
conditions de vie avec notamment moins 
de pollution atmosphérique et moins de 
pollution sonore.

En revanche nous devons rester vigilants 
sur 
• La baisse des nappes phréatiques, 
• L’augmentation de dépôt de déchets 
sauvages, 
• L’apparition de quelques feux nocturnes 
plus particulièrement en fin de semaine, 
• Le relâchement également sur le tri 
sélectif tout particulièrement au cimetière 
où des poubelles ont été installées.

Pour rappel, le brûlage à l’air libre est 
interdit… Au-delà des possibles troubles 
de voisinage (nuisance d’odeurs ou de 
fumées) comme des risques d’incendie, 
le brûlage est fortement émetteur de 
polluants. En cas de non-respect, une 
contravention de 450 € 
peut être appliquée (article 131-13 du 
nouveau code pénal).

Il en est de la responsabilité et du civisme 
de tous de ne pas relâcher nos efforts sur 
ces différents points.

Le saviez-vous ? 
Le coin du jardinier
Lorsque les jardins commencent à se vider 
de vos légumes pensez à implanter des 
jachères apicoles.

À partir du mois d’août et avant fin 
septembre l’implantation d’espèces 
apicoles auront plusieurs effets sur 
l’environnement

• Capter l’azote de votre sol pour la 
restituer l’année suivante à vos légumes, 
• Augmenter la matière organique de votre 
sol et faciliter le décompactage, 
• Soutenir les agriculteurs et apiculteurs 
contre le déclin des insectes pollinisateurs.

Pour cela, il est important d’implanter des 
espèces adaptées aux conditions locales 
et qui présentent des périodes de floraison 
successives qui permettront de nourrir tout 
au long de l’année les papillons, abeilles et 
autres insectes.

Renseignement sur le site  
www.reseau-biodiversite-abeilles.fr

Observer, arracher ou signaler la présence d’ambroisies

Jours 
ouvrables 8h30-12h / 14h30-19h30

Samedi 9h-12h / 15h-19h

Dimanche et 
jours fériés 10h-12h
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Séance du 
28 janvier 2020 

Tous les comptes rendus des conseils municipaux  
sont disponibles dans leur intégralité, sur le site de la mairie :  

www.quincieux.fr

Débat d’Orientation Budgétaire
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) 
est une étape obligatoire avant l’adoption 
du budget pour les communes de  
3 500  habitants et plus. Il a été instauré 
à Quincieux depuis 2015 bien qu’il ne soit 
pas encore obligatoire (- de 3 500 h) 

Il doit faire l’objet d’un rapport, soumis 
au vote du Conseil Municipal et être 
adopté dans les deux mois qui précèdent 
l’adoption du budget afin de permettre 
aux élus de prendre connaissance des 
grandes orientations du budget.

Le rapport a été présenté et approuvé 
en commission des finances du 6 janvier 
2020.

Modification du bail de location  
de la Tonnelle 
Le bail de location pour la résidence 
n’ayant pas été modifié depuis le 14 avril 
1994,  un nouveau modèle de bail adapté 
à la nouvelle réglementation est présenté 
et adopté par le conseil.  Ce nouveau 
document remplacera petit à petit les 
baux actuels au fur et à mesure des 
changements de locataires. 

Il a également été prévu que le CCAS 
de Quincieux prenne en charge la 
gestion de cette résidence et effectue les 
propositions d’attribution de logement aux 
demandeurs. 

Renouvellement de l’adhésion  
à l’association de gestion du 
Fichier Commun de la demande 
locative sociale du Rhône
L’adhésion à cette association arrivant 
à échéance, le conseil a validé son 
renouvellement.

L’objectif de cette adhésion restant

• la simplification des démarches pour les 
demandeurs,

• la transparence des processus 
d’enregistrement,

• l’appui aux dispositifs concernant les 
publics prioritaires,

• l’amélioration de la production et de la 
connaissance statistique.



Séance du  
26 mai 2020

Séance du 
25 février 2020

Le nouveau conseil municipal, issu 
des élections municipales du 15 mars 
2020, s’est réuni une première fois pour 
procéder à l’installation de celui-ci et élire 
le maire de la commune et les adjoints.

La lecture de la charte de l’élu, 
conformément à la nouvelle règlementation 
a été lue à l’ensemble des élus pour leur 
rappeler leur devoir de réserve et leur 
travail dans l’intérêt général.

Le conseil a également validé les 
différentes délégations qu’il accordait au 
maire durant ce nouveau mandat.

Budget Commune 
Approbation du Compte 
Administratif 2019
Le compte de gestion ainsi que les 
exécutions budgétaires de l’exercice ont 
été adoptés comme suit : 

Compte tenu des résultats antérieurs 
cumulés, les résultats de clôture sont :

- Fonctionnement :  
743 206,30 € + 1 060 409,84 €  
= 1 803 616,14 €

- Investissement :  
1 541 162,95 € - 913 569,00 € 
= 627 593,95 €

Budget Commune- Subventions 
et crédits scolaires 
Le conseil a validé les montants des 
subventions qui sont pratiquement 
identiques à 2019. Les seules variations 
portent sur :

• La subvention aux associations des 
assistants maternels qui a été répartie 
entre les deux structures

• La majoration de celle du comité de 
jumelage afin de couvrir les frais liés à la 
réception des portugais en fin d’année

Les crédits scolaires ont été adoptés en 
notant qu’ils ont été légèrement diminués 
car une partie de l’acquisition des 
fournitures administratives est désormais 
mutualisée avec les services de la mairie. 
Les projections avaient été présentées lors 
des deux conseils d’école. 

Budget Commune 
Adoption du budget primitif 2020
Monsieur le Maire a donné lecture du 
projet de budget primitif principal 2020 
qui s’équilibre en dépenses et en recettes. 
L’assemblée délibérante a adopté ce 
budget, arrêté comme suit : 

Fonctionnement
Dépenses 2 843 369.27 €
Recettes 3 586 575.57 €
Excédent 743 206.30 €

Investissement
Dépenses 3 661 545.90 €
Recettes 5 202 708.85 €

Déficit 1 541 162.95 €

Recettes Dépenses

Section 
Fonctionnement

3 992 592.14€ 3 992 592.14€

Section 
Investissement

3 818 790.95€ 3 818 790.95€

TOTAL 7 811 383,09€ 7 811 383,09€
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Séance du  
9 juin 2020

 Installation d’un nouveau 
conseiller municipal
Après la démission de Nadège RAY puis 
de Brice LAGARDE, le conseil a pris acte 
de l’installation de Madame Françoise 
CHAMPAVIER, conseillère suivante de la 
liste minoritaire.

Impôts locaux- Fixation des taux 
2020
Les taux des impôts locaux pour la 
collectivité ont été maintenus et restent 
fixés à :

Annulation de loyers de la 
commune en raison du Covid 19 
La commune de Quincieux possède 
plusieurs locaux commerciaux pour 
lesquels il a été proposé d’annuler les 
loyers des mois d’avril, mai et juin 2020 
(cessation activité au 15 mars reprise à 
compter du 2 juin 2020 soit 3 mois). Seul 
un commerce a pu ouvrir plus tôt et serait 
exonéré de 2 mois de loyer uniquement.

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, par 3 abstentions (Hélène Brou, 
Nicolas Jalenques, Lionel Alvaro) et 20 
voix pour, a validé de réduire les locations 
de 6 locaux communaux pour un coût 
total de 10 381,40€.

Régime indemnitaire des élus 
La population totale de Quincieux étant 
au 1er janvier 2020 de 3 518 habitants, les 
taux du régime indemnitaire ont évolué et 
ont été adaptés à notre strate communale.

Le régime indemnitaire des élus a été 
adopté à la majorité pour un montant 
total annuel de 80 743,53€  en respectant 
l’enveloppe budgétaire de 87 277.69 €

Désignations des membres  
aux commissions et 
représentants de Syndicat
Plusieurs délibérations ont eu lieu 
pour désigner les élus aux différentes 
commissions municipales, ainsi qu’aux 
différents syndicats pour lesquels la 
commune adhère (Sygerly, gendarmerie, 
SMPMO, CCAS, AFR, CCID, CNAS, 
défense, écoles, jumelage, CAO, CDSP, 
CCF

Ont également été désignés des référents 
pour les hameaux et pour les associations 
locales les plus importantes.

Toutes les informations sont disponibles 
sur notre site internet et dans cet Info-
Mairie.

Taux

Taxe habitation Sans objet

Taxe sur le foncier bâti 7.97 %

Taxe sur le foncier non bâti 20.55 %

1er adjoint 16.00 %

2ème au 6ème adjoint inclus 13.50 %
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